
 1 

 
 
 
 
 
 
 

Association 
Pays du Grand Bergeracois 

 
 

Opération Collective de Modernisation 
Artisanat-commerce 

 
 

Dossier de candidature 2009-2012 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Avril 2009 



Pays du Grand Bergeracois – candidature Opération Collective de Modernisation 
 

2 

Association Pays du Grand Bergeracois 
 
 
 

Opération Collective de Modernisation Artisanat-commerce 
Dossier de candidature 2009-2012 

 
 
 
 
Introduction : le territoire du Pays du Grand Berge racois............................................3  
 
I - Un diagnostic partagé :  les forces et opportunités du territoire ........... ...................5 

II.1 Dynamiques de population ...................... .........................................................6 
II.2 Etat des lieux des secteurs économiques ....... ..............................................10 
II.3 Les enjeux : .................................. ....................................................................16 
II.4 Notre stratégie............................... ...................................................................16 

 
II - Bilan de l’Opération de Restructuration de l’A rtisanat et du Commerce (ORAC) 
2003-2006 ........................................................................................................................17 

II.1 Contexte de l’ORAC ............................ .............................................................18 
II.2 L’impact de l’opération sur l’économie locale. ..............................................21 
II.3 Bilan de l’opération .......................... ................................................................22 

 
III – Prospective .................................. ............................................................................23 
 
IV - Cahier des charges de l’OCM ................... ..............................................................25 
 
V - Annexes ........................................ .............................................................................49 

- Statuts du Pays du Grand Bergeracois 
- Délibération du 12 janvier 2009 acceptant la maîtrise d’ouvrage de l’OCM 
- Compte-rendu complet de l’ORAC 2003-2006 
- Liste et population des communes du territoire candidat 
- Attestation de non-assujettissement à la TVA 
- Déclaration de régularité vis-à-vis des obligations fiscales et sociales 
- Bilan et compte de résultat de l’exercice 2008 

 



Pays du Grand Bergeracois – candidature Opération Collective de Modernisation 
 

3 

Introduction 
Le territoire du Pays du Grand Bergeracois 

 
 
Le Pays du Grand Bergeracois est situé au sud-ouest du département de la Dordogne, à la limite 
de la Gironde et du Lot-et-Garonne. Il regroupe 14 cantons, 14 intercommunalités et 17 
communes isolées qui composent l’arrondissement de Bergerac (carte 1). Il s’étend sur plus de 
2000 km², soit un quart du territoire départemental.  
 
Le fonctionnement territorial interne du Grand Bergeracois se détermine principalement autour de 
deux facteurs majeurs :  

� la rivière Dordogne , élément fédérateur et structurant ;  

� et l’aire urbaine de Bergerac , au cœur du Pays, qui polarise une large part de son 
territoire.  

 
La Dordogne, provenant du Massif Central, traverse le territoire d’Est en Ouest, pour se jeter dans 
l’estuaire de la Gironde. La vallée de la Dordogne représente historiquement un des principaux 
lieux d’implantation de l’activité humaine ainsi que des voies de communication terrestres (D 936-
660 et la voie ferrée Bordeaux-Sarlat). Le territoire est cependant aussi structuré par un axe 
routier majeur Nord-Sud (RN 21 Limoges-Tarbes et D933 vers Marmande). 
 
Bergerac est la ville chef-lieu de l’arrondissement et bénéficie d’un positionnement central au sein 
du Pays. L’influence urbaine se ressent sur toute la vallée, plus nettement à l’ouest du territoire, 
ce secteur étant également soumis à l’influence des unités urbaines girondines : Castillon, 
Libourne, voire Bordeaux. 
 
A l’image du Département de la Dordogne, le Pays du Grand Bergeracois possède une 
remarquable diversité de paysages et de milieux  : 

� A l’Ouest et au Sud-Ouest, le paysage, organisé et entretenu, est dominé par la viticulture ; 

� Au Nord et à l’Est, les massifs forestiers du Landais, de Liorac et de La Bessède, côtoient des 
secteurs d’élevage et d’arboriculture ; 

� Les terres blanches du Sud sont occupées par des cultures céréalières mais se composent 
aussi de milieux à la biodiversité très riche. 

� Au centre, la vallée de la Dordogne offre un visage très humanisé (agglomérations, grandes 
cultures en partie irriguées, activités économiques industrielles et commerciales) aux côtés de 
secteurs où la présence de la nature est marquée (la rivière, naturellement, et les coteaux 
calcaires en amont, ces deux milieux constituant des zones Natura 2000). 
 
Un double contraste caractérise donc la géographie du territoire : entre vallée et coteaux, 
historique et encore très marquant ; entre l’Ouest et l’Est, qui s’affirme. 
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Carte 1 : le Pays du Grand Bergeracois 
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I - Un diagnostic partagé :  
les forces et opportunités du territoire 
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Organisation communale  
 
 
Les 152 communes du Pays du Grand Bergeracois regroupent 106 948 habitants (2006). 

 
Ces communes sont en général relativement peu peuplées : 

� 109 communes comptent moins de 500 habitants (dont 54 moins de 200 habitants) 
� 41 communes comptent de 500 à 1 000 habitants 
� 1 commune compte de 3 000 à 10 000 habitants : Prigonrieux. 
� 1 commune compte plus de 10 000 habitants : Bergerac. En raison de sa population, la 

ville de Bergerac ne bénéficie pas de l’OCM. 
 
Les communes les plus peuplées se concentrent surtout le long de la vallée de la Dordogne. Les 
coteaux sont structurés autour de chefs-lieux de canton.  
 
Le territoire compte 14 communautés de communes, créées entre 1993 et 2005. Elles regroupent 
135 communes, soit 89 % d’entre elles, et 103 344 habitants, soit 97 % de la population. 
Dix-sept communes n’appartiennent à aucun EPCI à fiscalité propre et regroupent 
3 604 habitants. 

 
L’aire urbaine de Bergerac s’étend sur 50 communes du Bergeracois. Cette importance montre 
une nette attractivité des emplois dans la vallée, où se développe l’unité urbaine, et une fonction 
résidentielle des coteaux.  
 
II.1 Dynamiques de population 
 

L’analyse qui va être présentée s’appuie sur les derniers recensements de l’INSEE, les 
informations provenant des structures ressources (chambres consulaires, services de l’Etat, 
collectivités locales…) et les études thématiques commandées par le Pays du Grand Bergeracois. 
 

2.1.1 Population totale et évolution : un net regai n de croissance 
 

De 1999 à 2006, la population totale des communes du Pays du Grand Bergeracois est passée 
de 102 050 à 106 948 habitants, soit une augmentation de 4,8 % sur la période et 0,7 % environ 
par an. 
 

Cette évolution est nettement supérieure  à celle observée entre 1990 et 1999, + 0,1 % par an 
seulement.  
Elle est supérieure à celle du Département de la Dordogne (+ 4,1 %) et de la France (+ 4,3 %) 
mais inférieure à la moyenne aquitaine (+ 6,3 %). 
 

2.1.2 Répartition géographique : un bénéfice bien p artagé 
(carte 2) 
 

La hausse de population bénéficie à tout type de communes : l’appartenance à l’aire urbaine de 
Bergerac, la taille de la commune, sa localisation dans la vallée ou sur les coteaux, ne constituent 
pas des critères déterminants.  
 

L’étalement urbain ne se ferait donc plus par cercles concentriques autour de la ville-centre, 
comme cela avait pu être observé lors des recensements précédents, mais de manière beaucoup 
plus diffuse. La conséquence est que les distances domicile-travail ou domicile-services 
s’allongent dès lors considérablement. 
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La croissance bénéficie toutefois de manière accrue aux communes de l’ouest du territoire. Cette 
partie bénéficie en effet de l’influence des pôles urbains extérieurs : Libourne et Bordeaux. 
 

La commune de Bergerac connaît quant à elle une hausse sensible (+ 6,7 %), renforçant son 
caractère de pôle structurant. 
 

Carte 2 – Variation de la population 

 
 

2.1.3 Evolution naturelle et migratoire : impact de s migrations 
 

� Impact du solde naturel et du solde migratoire  
 

La part de solde naturel et de solde migratoire n’est exploitée par l’INSEE, pour l’instant, que 
jusqu’à l’échelle départementale. Néanmoins, les données communales donnent des indications 
quant au lieu de résidence des habitants 5 ans avant le recensement. 
 

D’après la carte 3, la croissance de population en Dordogne apparaît essentiellement due à un 
solde migratoire positif important , 0,9% par an, soit un des taux les plus forts des 
départements d’Aquitaine après les Landes (1,5% par an), contre 0,8% en Gironde, en Lot-et-
Garonne et dans les Pyrénées-Atlantiques.  
 

En 2004-2006, 9 % des habitants du Bergeracois n’habitaient pas la Région cinq ans auparavant, 
chiffre compris entre la moyenne française (8%) et la moyenne aquitaine (9,7 %).  
 

Les mouvements migratoires nationaux vers la Région Aquitaine proviennent en premier lieu, 
d’Ile-de-France, puis des régions limitrophes. 
 

Par ailleurs, tout en restant en Aquitaine, 28 % des habitants du Bergeracois aujourd’hui ont 
changé de commune pendant cette période, ce qui souligne une mobilité locale bien supérieure 
aux résultats régionaux et nationaux. 
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Carte 3 – Evolution de la population (solde migratoire) 

� Dordogne 0.9%
� Gironde 0.8%
� Lot-et-Garonne 0.8%
� Corrèze 0.7%
� Lot 1.1%Source : RP 1999, état civil, estimations de popula tion au 1er janvier 2005

Évolution de la population due au solde migratoire entre 1999 - 2005

 
 

Ces indicateurs témoignent d’une attractivité certaine du territoire, inscrite dans le mouvement 
d’arrivée de nouvelles populations dans le Sud et l’Ouest de la France, à la recherche d’un cadre 
de vie de qualité. 
En revanche, la Dordogne enregistre le plus sévère déficit naturel  de l’Aquitaine (carte 4), ce qui 
trahit la part toujours importante des personnes âgées parmi sa population. 
 

Carte 4 – Evolution de la population (solde naturel) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Évolution de la population due au solde naturel ent re 1999 et 2005

� Dordogne  -0.4 %
� Gironde 0.3%
� Lot-et-Garonne  -0.1%
� Corrèze  -0.3%
� Lot -0.3 %

Source : RP 1999, état civil, estimations de population au 1er janvier 2005



Pays du Grand Bergeracois – candidature Opération Collective de Modernisation – Diagnostic de territoire 
 

9 

SYNTHESE DU DIAGNOSTIC « DYNAMIQUES DE POPULATION  » DU BERGERACOIS 
 

Points forts Points faibles 

 

- une population en hausse importante :  
+ 4,5 % entre 1999 et 2004-2006 sur les 2/3 
des communes  

- un solde migratoire très positif en Dordogne, 
9 % de la population du Bergeracois n’habitait 
pas la Région cinq ans avant 

- une augmentation de population qui touche 
toutes les classes d’âges mais surtout les 
jeunes (retournement de tendance) 

- une croissance qui bénéficie globalement à 
tous les secteurs du territoire : urbain, 
périurbain proche et rural ; 

- un pôle urbain, Bergerac, qui se renforce. 

 

 

- un indice de jeunesse toujours faible : 0,75, 
dans l’optique d’un équilibre entre générations 

- une nouvelle population mal connue, donc 
une attractivité peu maîtrisée 

- un solde naturel toujours négatif en Dordogne 

- une population plus jeune sur l’aire urbaine et 
dans l’Ouest ; une population âgée dans l’Est. 

Opportunités Menaces 

 

- Stratégie globale d’accueil qui accompagne 
cette poussée par l’emploi, les services, 
l’amélioration du cadre de vie, etc. 

- Echanges culturels et sociaux entre 
anciennes et nouvelles populations 

- Généralisation des documents d’urbanisme 

 

- Les facteurs d’attractivité n’étant pas maîtrisés 
et organisés, fragilité démographique en cas de 
retournement de contexte : nouveaux 
comportements des urbains, etc. 

- Tensions sur le foncier 

- Vocation des communes rurales vers une 
fonction essentiellement résidentielle, avec peu 
de services et d’activités économiques  

- Croissance mal acceptée 

 
 
 
Enjeux : 
 
- Accueillir, c’est-à-dire intégrer autant qu’attirer la population, afin de maintenir les habitants sur 
le territoire 
 
- Personnes âgées, nouvelles populations : un potentiel important de forces à mobiliser, pour 
renouveler le lien social 
 
- Concilier croissance démographique, équilibre des vocations économiques et résidentielles des 
communes, protection et valorisation du cadre de vie et acceptation par la population 
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II.2 Etat des lieux des secteurs économiques 
 
 
Même si l’industrie a rencontré des difficultés ces dernières années en Dordogne, en Aquitaine 
mais également en France, il reste un des secteurs les plus structurants de l’économie 
périgourdine. Il génère, avec le secteur de la construction, de nombreuses activités induites, 
relevant des services aux entreprises, une partie du marché des « services aux particuliers » 
(hôtellerie, restauration,…), du commerce (commerce de gros, de biens de consommation,…). 
Mais la perte d’emplois dans l’industrie a été compensée par une évolution positive dans ces 
secteurs porteurs d’emplois : + 13,80% pour le bâtiment et + 3,75 dans le tertiaire.  
 
Le secteur du tourisme tient également une place prépondérante dans l’économie locale et 
départementale. L’hôtellerie et la restauration représentent plus de 900 emplois sur le 
Bergeracois. Le territoire compte plus de 16 500 lits marchands, soit 16% de la part 
départementale.  
 

Evolution du nombre d’emplois en Dordogne par grand  secteur d’activité 
Données en valeur 1999 2004 Évolution 04/99 (‘%) 

Agriculture  14 249 11 944 -16.18 

Industrie 21 878 20 670 -5.52 

Construction 11 025 12 546 +13.80 

Tertiaire 90 877 94 286 +3.75 

Total 138 029 139 446 +1.03 

Source : INSEE, estimation emploi 2004 

 
L’activité viticole représente 50% du secteur agricole du Bergeracois, montrant la prégnance de 
cette activité et son implantation spatiale marquée. 
 

Le secteur Industrie comprend 60% d’établissements venant du secteur de la construction. 
 

Il est à noter que les cantons de Bergerac 1 et de Bergerac 2 concentrent 31% du total des 
employeurs du territoire. Ces deux cantons regroupent également le tiers de la population. 
 

Les établissements de – de 5 salariés représentant 92,7 % du total des entreprises, démontrant la 
prégnance des petites entreprises. Les entreprises de plus de 50 salariés ne représentent que 
0,6% des établissements. Le développement de l’emploi se fait essentiellement par les petites et 
moyennes entreprises. 
 

Ces chiffres conduisent à l’hypothèse d’une transition du territoire, d’une économie « industrielle » 
vers une économie « résidentielle ».  
 

En effet, ils indiquent une tendance à une moindre importance des activités de production au 
profit des activités de prestations de services aux entreprises et aux particuliers. 
 

Les habitants expriment de nouveaux besoins, qu’ils s’agissent des résidents locaux ou de 
nouveaux arrivants. Un des enjeux pour les entreprises du Bergeracois est de s’adapter à 
l’émergence de ces nouveaux comportements. 
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La dynamique des secteurs économiques du Bergeracoi s 
 

� Générale  
 

 
Source : Espace Economie Emploi de Bergerac 

 

Sur le secteur, cinq secteurs économiques sont en croissance : conseils et assistance (N2) ; 
commerce de détail et réparation (J3) ; santé et action sociale (Q2) ; commerce et réparation 
automobile (J1) ; industrie agricoles et alimentaires (Bo).  
 

Trois secteurs économiques sont en décroissance : hôtellerie et restauration (P1) ; commerce de 
gros (J2) ; chimie caoutchouc plastiques (F4). 
 

� L’industrie  
 

On rencontre dans la vallée de la Dordogne une industrie basée sur l’agroalimentaire 
(conserverie, vinification), la chimie et la papeterie. Le développement de ces activités suit celui 
de l’urbanisation le long de l’axe Lalinde – Libourne (carte 5) 
 

En 2007, la CCI dénombre 104 établissements industriels de 10 salariés et plus sur le 
Bergeracois. Ils totalisent 4 673 salariés. 
 

La zone d’emploi de Bergerac présente une spécificité très marquée. En effet la métallurgie, le 
papier, la chimie - matières plastiques et l’agroalimentaire fondent la spécialisation industrielle de 
cette zone. Le chiffre d'affaires cumulé de ces quatre secteurs industriels atteint 74% du chiffre 
d'affaires industriel enregistré sur le Grand Bergeracois. 
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Carte 5 – L'industrie par canton 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� L’artisanat  
 
Le secteur de l'artisanat, présente un bilan économique globalement positif et constitue un des 
éléments moteurs de la dynamique économique dont bénéficie actuellement le Grand 
Bergeracois. 
 
En 2007, la Chambre des Métiers de la Dordogne dénombre 2421 établissements artisanaux pour 
3 862 salariés, soit 1,6 salarié par établissement. 
La majeure partie d’entre elles se localise à l’Ouest et autour de Bergerac (carte 6). 
 
Les entreprises de construction sont les plus nombreuses, 49% de l'activité artisanale en 
Bergeracois contre 46% à l’échelle de la Dordogne. Se détachent ensuite les services, secteur en 
plein essor, avec 18 % des établissements et 17% des salariés. 
 
Le territoire a gagné 170 établissements (+ 7,6%) et 880 salariés entre 2005 et 2007 ; son 
évolution est plus importante que celle de la Dordogne (+7,2%). Ceci est dû à la forte 
augmentation des secteurs des services et du bâtiment avec 11,4% et 10,2% de hausse, mais 
aussi, dans une moindre mesure à l’alimentation avec 4,2% pendant que la production et les 
réparations ne dépassent pas 1% de hausse. 
 
Cependant, l’enjeu de la transmission de l’entreprise concerne un nombre croissant de ces 
artisans. 
Actuellement, 20% des chefs d'entreprises artisanales du Grand Bergeracois ont plus de 55 ans. 
L'accompagnement à la transmission (ex. des actions de la Chambre des Métiers) complété de 
formations adaptées, constitue une nécessité en terme de dynamisme économique et d’équilibre 
territorial. 
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Carte 6 – Les entreprises artisanales 

 
 

� Les commerces et les services  
 
Notons tout d’abord l’importance des structures proposant des services à la personne sur le 
territoire. En terme d’effectif, les 5 premières entreprises du département font partie de ce secteur, 
dont 2 sont implantées sur le Bergeracois. 
 
Le secteur d’activité du commerce, comme l’artisanat, présente un bilan économique globalement 
positif. En prolongement et en complément des autres secteurs d'activités économiques identifiés, 
l'activité de commerce est un secteur dont la vitalité économique se traduit au travers de plus de 
1 500 entreprises. 
 
En revanche, bien que l'activité des services soit assurée par environ un millier d'entreprises, 
certains secteurs sont clairement sous-représentés. Il s’agit notamment des services aux 
entreprises, les services en direction de la personne étant plus étoffés. 
 
Cette forme de pénurie en matière de services aux entreprises est pénalisante dans le sens où 
ceux-ci contribuent un environnement économique performant et représentent donc un facteur 
important d’attractivité pour de nouvelles entreprises. 
 
A cet égard, le rôle des entreprises de services vouées aux TIC prend sur le Grand Bergeracois 
une dimension particulière. Outre l'importance croissante des TIC dans la logistique générale 
d'une entreprise, elles sont un moyen de désenclaver le territoire en matière de communication. 
Ce service est un atout majeur pour le développement de l’attractivité en Bergeracois. 
 
La présence de ces entreprises n'a cependant pas la même acuité selon les caractéristiques des 
territoires concernés.  
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En effet, pour la partie Est, essentiellement rurale, les entreprises artisanales et commerciales, 
outre leur vocation économique, jouent un rôle d'ancrage et de maintien du tissu local. Pour la 
partie Ouest du territoire, la vocation de ces entreprises demeure directement liée au marché local 
bien que leur présence au sein des bourgs participe à leur attractivité et à leur vitalité. 
 
En résumé, le secteur de l'artisanat, du commerce e t des services, appréhendé au niveau 
d'un territoire contrasté comme le Pays du Grand Be rgeracois, ne peut être cantonné à sa 
seule vocation économique mais être conçu comme un facteur d'aménagement, 
d'animation et de développement territoriaux. 
Le nombre d'entreprises reste cependant proportionn el à la densité de population et en 
reprend donc les déséquilibres géographiques : il e st d’autant plus difficile pour une petite 
commune de fixer les couches de population, que les  services dont cette population a 
besoin sont rares et fragiles. 
L’enjeu est d’aboutir à une mixité de populations e ntre la ville et les espaces ruraux, en 
proposant une diversité d’activités économiques rép ondant à des besoins de plus en plus 
diversifiés, devant permettre de fixer les habitant s sur leurs bassins de vie. 



Pays du Grand Bergeracois – candidature Opération Collective de Modernisation – Diagnostic de territoire 
 

15 

SYNTHESE DU DIAGNOSTIC « ECONOMIE - EMPLOI » 
 

Points forts Points faibles 
 

Prix du foncier économique peu élevé par 
rapport à d’autres territoires.  
 

Présence d’une main d’œuvre de qualité, avec 
des savoir-faire spécifiques (ex. : main d’œuvre 
saisonnière …) 
 

Bonne image extérieure des produits 
gastronomiques : le vin, la truffe, le gras, etc. 
 

Le territoire se désenclave : route, air, fer. 
 

Développement touristique structuré avec un 
fort impact sur l’économie locale. 
 

Un lieu de coordination des acteurs locaux de 
l’emploi et de l’économie : la Maison de l’Emploi 
Sud Périgord (MDESP).  
 

Des ZAE dynamiques grâce à un fort 
développement endogène.  
 

Structures d’accompagnement nombreuses 
(consulaires, Périgord Développement, PFIL 
Périgord Initiative, ADIE, etc.) 
 

 

Faiblesse du secteur industriel. 
 

Main d’œuvre insuffisamment qualifiée et 
valorisée. 
 

Méconnaissance des savoir-faire locaux non 
liés à l’activité agro-alimentaire traditionnelle. 
 

Peu d’actions volontaristes pour l’implantation 
d’entreprises extérieures au territoire. 
 

Absence de formations niveau I pour attirer des 
créateurs d’entreprises. 
 
Manque de connaissance des structures 
d’accompagnement par les bénéficiaires. 
 

Manque de coordination entre les structures. 
 

Difficultés d’orientation des entrepreneurs vers 
les interlocuteurs adéquats. 
 

Opportunités Menaces 
Potentiel de croissance des zones d’activités 
grâce à leur image positive auprès des chefs 
d’entreprises. 
 

Développement endogène en croissance. 
 

Actions de prospectives sur le développement 
économique (observatoire, méthodes, outils, 
structures). 
 
Maison de l’Emploi Sud Périgord. 
 

Aider les chefs d’entreprises à développer leurs 
activités, notamment à l’export. 
 

Lien entreprises / territoire pour un 
développement endogène. 
 
Opération Collective de Modernisation 

Augmentation de la fragilité du tissu 
économique local (industries). 
 

Difficulté à construire des stratégies de 
développement à cause d’une grande fragilité 
des marchés économiques (visibilité inférieure 
à 2 ans). 
 

Construction de structures d’accompagnement 
sans prise en compte de la demande 
économique locale. 
 

Absence d’implication des entreprises dans leur 
territoire et vice-versa. 
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II.3 Les enjeux : 
 
- Réinscrire l’économie au sein des territoires par l’animation économique (ingénierie). 

- Capitaliser les facteurs d’attractivité du territoire (ex. : zones d’activités, infrastructures de 

transport, offre de formation, qualité de la main d’œuvre, gamme de services, etc.). 

- Valoriser les compétences (offre de formation, main d’œuvre, potentiels de développement). 

 - Optimiser les conditions d’accueil des entreprises, des salariés et de leurs familles. 

- Valoriser les savoir-faire locaux (animation, communication, valorisation). 

- Communiquer sur l’image économique de qualité du territoire et sur ses besoins. 

- Optimiser la mise en réseau des entreprises, des filières, des structures d’accompagnement et 

leurs liens avec les territoires et les institutionnels. 

- Développer des missions de prospective économique. 

- Accompagner le désenclavement du territoire.  

 

 
II.4 Notre stratégie 
 
Afin de tendre vers les finalités de son développement et de faire face à ces enjeux, le Pays du 
Grand Bergeracois a choisi de mettre en oeuvre la stratégie suivante : 
 

 
Conduire une politique d’accueil, c’est-à-dire cons truire un ensemble d’actions 

cohérentes visant à favoriser et organiser le maint ien, l’arrivée et l’intégration de 
populations et donc d’activités, de manière pérenne . 

 
 
 
���� Cette stratégie, transversale, se veut ouverte dan s ses champs thématiques, mais 
précise quant à son angle d’approche. 
 
Quatre préoccupations au cœur de notre méthode : 

• Affirmer une volonté  locale forte comme moteur d’une stratégie cohérente ; 
• Organiser le territoire  et ses acteurs : afin d’anticiper et d’accompagner ses évolutions ; 
• Valoriser les ressources locales , par une démarche ascendante ; 
• Partager ce projet  entre élus, socioprofessionnels et habitants. 
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II - Bilan de l’Opération de Restructuration de 
l’Artisanat et du Commerce (ORAC) 2003-2006 
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II.1 Contexte de l’ORAC 
 
L’Opération de Restructuration de l’Artisanat et du Commerce s’est mise en place sous la 
coordination du Pays du Grand Bergeracois, selon trois zones opérationnelles (carte 7). 
 
Pour 2009-2012, le Pays du Grand Bergeracois sera le maître d’ouvrage d’une seule Opération 
Collective de Modernisation pour l’ensemble de son territoire éligible. 
 

Carte 7 – Les zones opérationnelles de l’ORAC 2003 - 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Zone A 
  

 Zone B 
  

 Zone C 
 

 
 
 
 
 
 

Répartition du nombre d’entreprises bénéficiaires p ar zone opérationnelle 
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La zone A  bénéficiait pour la première fois d’une mesure collective de soutien au commerce et à 
l’artisanat. Globalement, le montant des investissements réalisés par rapport aux subventions 
versées est sensiblement supérieur aux autres zones. 
 
Le nombre plus important de dossiers instruits sur la zone B  s’explique par le nombre plus 
important d’entreprises implantées sur cette zone. 
 
La zone C semble avoir profité d’une mobilisation déjà ancienne autour d’actions collectives de 
développement et les projets d’investissements ont émergé rapidement. 
 
 
 
Répartition générale du nombre de dossier par secte urs d’activités : 
 
Les secteurs de l’automobile, du bâtiment et de l’alimentation tirent profit de l’Orac sur le Pays du 
Grand Bergeracois. 

 
Secteur d’activité Entreprises aidées 
Agroalimentaire 2 
Alimentation 19 
Artisanat de production 3 
Automobile 10 
Bâtiment 16 
Commerce de loisirs 3 
Divers 4 
Equipement de la maison 7 
Equipement de la personne 2 
Restauration 4 
Services à la personne 5 
Total 75 

 

 
60% des dossiers concernent les secteurs d’activités suivants : l’alimentation (26%), le bâtiment 
(21%) et l’automobile (13%). Cette répartition est le reflet de la répartition des secteurs d’activité 
au sein de l’économie rurale.  
 

Répartition des dossiers par secteurs d'activités
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L’ORAC contribue à maintenir des activités importantes et structurantes pour le maintien des 
populations et l’attractivité des communes rurales en touchant des entreprises qui répondent à 
trois besoins essentiels : se nourrir, se loger, se déplacer. 
 
La majorité des entreprises bénéficiaires appartien t donc à la sphère d’activité 
résidentielle, motrice de la croissance économique en zone rurale et facteur de stabilité de 
l’économie locale vis-à-vis des chocs extérieurs. 
 
 
 
Une tendance générale confirmée sur les trois zones  du Pays du Grand Bergeracois 
 
Répartition par zone du nombre de dossier par secteurs d’activités : 
 
 Zones 
Grand secteur d’activité A B C Total 
Agro alimentaire 2     2 
Alimentation 7 8 4 19 
Artisanat de production 1 1 1 3 
Automobile 2 4 4 10 
Bâtiment 2 7 7 16 
Commerce de loisirs   2 1 3 
Divers 1 2 1 4 
Equipement de la maison 1 4 2 7 
Equipement de la personne   1 1 2 
Restauration 1 1 2 4 
Services à la personne 1 4  5 
Total 18 34 23 75 
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II.2 L’impact de l’opération sur l’économie locale 
 
L’effet de levier a été particulièrement efficace sur les secteurs du bâtiment, des services, de 
l’alimentation et de l’artisanat de production. 

 
Répartition du montant des investissements par zone  et par secteur d’activité 
 
 Zone   
Secteur d’activité  A B C Total 
Agroalimentaire 31 048,07     31 048,07 
Alimentation 227 653,60  239 200,1 62 446,99 529 300,69 
Artisanat de production 37 372,51 185 800 13 673,00 236 845,51 
Automobile 23 670,19 52 018,16 78 750,23 154 438,58 
Bâtiment 65 862,36 197 014,33 189 285,95 452 162,64 
Commerce de loisirs   54 273,13 6 352,00 60 625,13 
Divers       
Equipement de la maison 15 622,54 40 055,58 52 088,08 107 766,20 
Equipement de la personne   6 631,02 7 222,80 13 853,82 
Restauration 34 605,99  11 582,16 46 188,15 
Services à la personne 31 279,67 115 334,49  146 614,16 
Total 467 114,93  890 326,81 421 401,21 1 778 842,95 

 
Concernant le secteur du bâtiment, il se trouve bénéficiaire de l’opération à double titre : 

- par les aides directes perçues par certaines entreprises ; 
- par les investissements immobiliers réalisés par les autres entreprises bénéficiaires. 

 
Les retombées sur l’emploi, difficilement quantifiables, sont cependant évidentes non seulement 
par le maintien des postes salariés existants, mais aussi par la création d’emplois  
supplémentaires. 
Exemples :  
- Salon Isabelle Coiffure à la Force (zone A) : pérennisation du contrat de travail de la salariée ; 
- EURL VCN à Sigoulès (zone B, activité de décolletage de précision) : création de plusieurs 
emplois en CDI dans cette activité de haute précision. 

 
 
Répartition des investissements par zone et par secteur d’activité (en %) 
 
 Zone  
Secteur d’activité A B C Total 
Agro alimentaire 7,6 0 0 1,9 
Alimentation 56,0 23,9 5,0 27,5 
Artisanat de production 0 21,7 3,6 12,2 
Automobile 0 6 20,9 8 
Bâtiment 16,3 23 50,1 27,6 
Commerce de loisirs 0 6,3 1,7 3,7 
Equipement de la maison 3,9 4,7 13,8 6,5 
Equipement de la personne 0 0,8 1,9 0,8 
Restauration 8,5 0 3,0 2,8 
Services à la personne 7,7 13,6 0 8,9 
Total 100  100 100 100 

 



Pays du Grand Bergeracois – candidature Opération Collective de Modernisation – bilan ORAC 22 

Effet de levier des aides publiques attribuées par l’ORAC, sur l’investissement des 
entreprises, par zone opérationnelle. 
 

Bassin de vie Données Total en € 
Part en % de la 

subvention / aux 
investissements 

Montant investissements 467 114,93 A 
Montant subventions 82 259,49 

18 % 

Montant investissements 890 326,81 B 
Montant subventions 168 783,88 

19 % 

Montant investissements 421 401,21 C 
Montant subventions 103 741,63 

25 % 

Total montant investissements 1 778 842,95 
Total montant subventions 354 785,00 

20 % 

 
 
 
II.3 Bilan de l’opération 
 
Les points forts 
 
L’ORAC a été une opération pertinente au regard des secteurs d’activités repérés lors de l’étude 
préalable et au regard des spécificités du tissu local. 
 
L’ORAC contribue à développer des activités importantes et structurantes pour le maintien des 
populations et l’attractivité des communes rurales en touchant des entreprises répondant à trois 
besoins essentiels : se nourrir, se loger, se déplacer. 
 
L’ORAC est le seul programme qui peut accompagner les secteurs de l’artisanat et du commerce 
dans leurs projets de développement. 
 
Cette opération était très attendue par les dirigeants d’entreprises grâce à la précédente 
génération d’ORAC qui avait eu un impact très favorable. 
 
L’opération a permis de maintenir et de revitaliser l’activité commerciale et artisanale sur les 
territoires ruraux. Elle a également permis d’accompagner la mise aux normes, la préparation et la 
facilitation de la transmission de certaines entreprises. 
 
Elle a aussi facilité la modernisation de l’outil de travail, permettant ainsi d’accroître la 
performance des entreprises. 
 
 
Les axes d’amélioration 
 
Communiquer sur l’intérêt de réaliser un bilan conseil. 
 
Renforcer le dispositif d’animation sur les activités de services et de proximité en milieu rural, 
essentielles au développement des territoires ruraux. 
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III – Prospective 
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Eléments de prospectives 
 
 
Les secteurs d’activité du commerce et de l’artisanat présentent un bilan économique globalement 
positif et constituent un des éléments moteurs de la dynamique économique dont bénéficie le 
Bergeracois. 
 
En effet, la progression du nombre d’entreprises artisanales est de 15 % entre 2002 et 2008. La 
progression du nombre d’entreprises commerciales suit une croissance similaire.* 
 
Hors ville de Bergerac et double immatriculation, 1987 entreprises artisanales et commerciales de 
plus d’un an sont dénombrées en 2008, sur le Grand Bergeracois.* 
 
 
Objectifs chiffrés de l’OCM 2009-2012 
 
L’ORAC a bénéficié à 75 entreprises, soit 4 % des effectifs. 
 
Le Pays du Grand Bergeracois se donne pour objectif, à travers son Opération Collective de 
Modernisation, d’accompagner les projets de développement de 100 entreprises , soit 5% des 
effectifs du territoire.  
 
En matière de bilans-conseils, l’objectif est d’apporter ce service à 150 entreprises . 
 
Ces chiffres représentent une hausse de 30 % des objectifs de l’ORAC 2003-2006. Cette hausse 
est composée de : 

- 15 points liés à l'augmentation du nombre d'entreprises ; 
- 15 points liés à une ambition réaffirmée et au développement d'un volet innovant sur les 

outils numériques. 
 
Le bilan de l’ORAC a montré que trois secteurs d’activités économiques avaient su bénéficier 
principalement de ce dispositif : alimentation, bâtiment, garage automobile. 
 
Le contexte économique actuel implique que l’OCM soit positionnée vers l’ensemble des 
entreprises éligibles. Mais une animation particulière pourra être réalisée auprès de ces secteurs 
particulièrement structurants. 
 
Pour cela, le territoire souhaite se doter de moyens ambitieux, inscrits dans le cahier des charges 
de l’opération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Source : Chambre de Commerce et d’Industrie de la Dordogne, Chambre des Métiers de la Dordogne 
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IV - Cahier des charges de l’OCM 
 



Pays du Grand Bergeracois – candidature Opération Collective de Modernisation –cahier des charges 26

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Opération Collective de Modernisation 
(OCM) 

du 
Pays du Grand Bergeracois 

 
  
 

Cahier des charges 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



Pays du Grand Bergeracois – candidature Opération Collective de Modernisation –cahier des charges 27

 
 

LE PAYS DU GRAND BERGERACOIS 

 

 

 SOMMAIRE  
 
 
Préambule  : Objet du marché et présentation du territoire et pôle d’intervention ...... 28 

 

Action N°1  : Animation, coordination, bilans et évaluation……………… ................... 30 

 

Action N°2   : Bilan Conseil – Accompagnement des entreprises………… ................ 32 

 

Evaluation financière ...............................................................................................  34 

 



Pays du Grand Bergeracois – candidature Opération Collective de Modernisation –cahier des charges 28

 
 
Préambule 

L’Opération Collective de Modernisation de l’Artisanat et du Commerce (OCM) a pour 
objet de soutenir la rénovation des outils de production des petites et moyennes 
entreprises artisanales et commerciales du Pays du Grand Bergeracois, et de conforter le 
dynamisme de son tissu économique. 

L’OCM sera mise en place en 3 tranches opérationnelles de 12 mois sous la maîtrise 
d’ouvrage de l’association Pays du Grand Bergeracois. Elle s’articule autour des actions 
suivantes : 
 
 Action 1 : Animation, coordination, bilans et éval uation de l’opération 
 
Cette action sera réalisée par le Pays du Grand Bergeracois, maître d’ouvrage, appuyé 
sur le maître d’œuvre. 
 
1.1 Le suivi – animation de l’OCM  
Cela comprend les actions de coordination, d’information, de communication et 
d’animation. 
 
1.2 Le bilan – évaluation   
Un bilan qualitatif et quantitatif devra être fourni par le maître d’ouvrage au Comité de 
Pilotage après chaque tranche opérationnelle ainsi qu’une évaluation finale.  
 
L’OCM comportera un volet relatif aux investissements en TIC (Technologies d’Information 
Communication). Une animation particulière sera conduite. 
 
Une proportion représentative d’entreprise bénéficiera également d’une évaluation 
individuelle, suite aux investissements. 
 
L’animation se réalisera en cohérence avec la stratégie de développement durable du 
territoire, notamment : 
- Le programme Leader et sa stratégie d’accueil de populations et d’activités 
- le contrat de Pays 2009-2012 
- le Pôle de Ressources Numériques 
Il s’agira de contribuer aux enjeux déclinés par ces programmes : maintien et 
développement des services au plus près des usagers et clientèles, adaptation aux 
mutations économiques (relocalisations, économie résidentielle, facteurs d’attractivité du 
territoire, etc.), accompagnement des dispositifs d’aides à la transmission-reprise 
d’entreprises, diffusion des outils numériques, diminution de l’empreinte écologique, etc 
 
 Action 2 : Bilan-Conseil, accompagnement des entre prises 
 
2.1 La réalisation de bilans-conseils individualisé s auprès des entreprises  
 
Cette expertise devra aborder l’ensemble des problématiques auxquelles est confrontée 
l’entreprise et consacrer une part importante à la prospective et à l’innovation au sein de 
l’entreprise en lien avec son projet d’investissement. 
Ces documents seront présentés dans leur intégralité au Comité de Pilotage qui décidera 
de l’opportunité de poursuivre la démarche par une demande de subvention sur des 
travaux d’investissement. 
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2.2 Accompagnement des entreprises 
Les entreprises seront aidées dans la constitution de leur demande de paiement des 
subventions (mémoire de travaux, etc.) 
 

Comité de Pilotage 
 
Le Pays du Grand Bergeracois porte la maîtrise d’ouvrage de l’OCM pour l’ensemble de 
son territoire. Un comité de pilotage est mis en place, il sera composé de la manière 
suivante : 
 
� La Préfecture de la Dordogne ; 
� La Sous-préfecture de Bergerac ; 
� La DDAF de la Dordogne ; 
� La Délégation Régionale au Commerce et à l’Artisanat (DRCA) ; 
� Le Conseil Régional d’Aquitaine ; 
� Le Conseil Général de la Dordogne ; 
� Le Pays du Grand Bergeracois, représenté par son président et son secrétaire 
général ; 
� Les Présidents des 14 Communautés de communes ; 
� Le président du SIVOM d’Issigeac ; 
� La Maison de l’Emploi Sud Périgord (MDESP) ; 
� Trois membres du Conseil de Développement, au sein de la commission économie-
emploi. 
 
Le prestataire retenu assistera aux comités de pilotage et aux éventuelles réunions 
préparatoires qui se justifieraient. 

Objet du marché : 
 
L’Association du Pays du Grand Bergeracois a décidé d’engager la mise en œuvre d’une 
Opération Collective de Modernisation de l’Artisanat et du Commerce (OCM) sur 
l’ensemble de son territoire, composé de 14 cantons, soit 152 communes regroupées en 
14 communautés de communes et 17 communes isolées (cf. annexe n°1).  
La ville de Bergerac, faisant plus de 10 000 habitants, n’est pas éligible à l‘OCM. 
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Action n°1 : Animation, coordination, bilans et éva luation 
 
Mission  
 
Elle sera constituée des actions de coordination, d’information et d’animation ainsi que 
l’évaluation finale de l’opération. Il sera nécessaire de sensibiliser, véhiculer et diffuser une 
information cohérente auprès de l’ensemble des acteurs et décideurs locaux sur la mise 
en place et les objectifs de l’OCM.  
 
Elle comprendra : 
 

1. la conception, la présentation et la réalisation d’u ne plaquette  et de tout autre 
support de communication, présentant de manière didactique l’objet, le contexte et 
le déroulement de l’OCM. Celle-ci sera cohérente avec les documents des autres 
territoires du département. 

 
2. l’organisation et la réalisation d’une communica tion,  par différents moyens : la 

presse écrite, les radios locales, les sites Internet du Pays du Grand Bergeracois et 
des Chambres consulaires. De plus, une information ciblée sera réalisée auprès de 
la Maison de l’Emploi Sud Périgord (MDESP), les Chambres Consulaires et les 
Communautés de communes car elles sont à même de détecter les entreprises qui 
pourraient bénéficier de ce programme. 

L’animation prendra en compte, en outre, le souci d’équité territoriale dans le bénéfice de 
l’OCM. 
Le maître d’oeuvre assistera aux réunions d’information et appuiera les opérations de 
communication. 
 

3. les bilans de l’OCM 
Les bilans de l’OCM seront réalisés après chaque tranche opérationnelle. Par 
ailleurs, une évaluation finale clôturera l’OCM. Elle comprendra l’expertise et 
l’analyse d’un échantillon d’entreprises. Les bilans prendront en compte les 
éléments suivants : 
 

a. L’impact sur le Pays 
 

� Rappel des données générales 
- Nombre et nature d’entreprises présentes sur le Pays 
- Analyse de l’organisation économique du territoire  (taille des entreprises, secteurs 
d’activités, chiffre d’affaires, …) 
 

� Projets : investissements réalisés 
- Nombre de candidatures, de projets retenus, raison des rejets, 
- Localisation géographique des projets (répartition territoriale), 
- Nature et importance des projets, analyse par secteur d’activité, 
- Description du type d’investissement (immobilier, productifs, achats...) 

� Activités générées sur les entreprises prestataires (travaux, fournitures…) 
� Comparaison par nombre, taille, nature et localisation des projets 

 
b. Impact  de l’OCM pour les entreprises retenues  
 

� Influence sur les capacités d’autofinancement 
� Evaluation de la valorisation de l’entreprise pour transmission-reprise 
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� Estimation de la valorisation de l’entreprise par l’investissement (bâtiment, 
aménagement, amélioration, outils de production…) 

� Conséquences sur l’emploi (création, maintien, qualité…) 
� Amélioration des conditions de travail 
� Formation 
� Modification, organisation 
o Effet déclencheur sur les besoins en formation 
o Nombre et type de formation 

 
 

c. Présentation des effets générés par l’OCM 
 

� Effets d’aubaine 
� Effets d’accélération 
� Effets de levier financier 
� Effets de levier financier et d’accélération 
� Effets déclencheurs 
� Comparaison par nombre, taille, nature et localisation des projets 

 
 

d. Analyse du déroulement de l’OCM : 
 

� Degré d’efficacité et d’efficience de l’O.C.M. 
- Adéquation entre objectifs initiaux et résultats obtenus 
- Taux de subvention (par entreprise, par typologie de projets, par secteur géographique) 
- Volume de consommation financière  
� Cohérence et complémentarité de l’OCM avec les actions économiques du Pays du 

Grand Bergeracois 
� Nature et qualité des partenariats techniques entre acteurs territoriaux (chargés de 

mission, chambres consulaires, partenaires de l’entreprise) 
 

4 - La réalisation du bilan de l’opération sur deux  formats (papier et 
informatique) 

 
Outre les éléments ci-dessus, analysés pour les 3 tranches, l’évaluation finale intégrera 
l’analyse individuelle de l’OCM pour un échantillon représentatif d’entreprises 
judicieusement retenues par le Comité de Pilotage (environ 30 %). Un rendu de ce bilan 
sera réalisé devant le comité de pilotage. 
Cette action prendra la forme d’évaluations des bilans-conseils et sera réalisée par le 
prestataire maître d’oeuvre. 
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Action n°2 : Bilan Conseil – Accompagnement des ent reprises 
 
Contexte : 

 
Tout projet d’investissement doit s’inscrire dans une réflexion sur la politique de 
l’entreprise. Il nécessite la mise en place d’un diagnostic de l’entreprise afin de déterminer 
si les moyens humains, les politiques commerciales et financières  permettront de tirer tout 
le profit attendu de ces investissements. 
 
Le Bilan-conseil, réalisé auprès des entreprises qui en feront la demande, permettra, 
après validation du Comité de pilotage, de mesurer la pertinence du projet et de 
l’accompagner de mesures nécessaires à sa réussite. 

 
Mission : 
 
Il s’agit, par entreprise : 
- d’établir un modèle type de demande de Bilan Conseil, 
- de recueillir un acte de candidature par entreprise selon ce modèle de demande, 
- de réaliser un bilan-conseil permettant de mettre au point une stratégie d’actions 

cohérentes et d’élaborer avec chaque entreprise un dossier d’investissement 
réalisable, 

- de présenter l’ensemble pour validation au Comité de Pilotage de l’OCM, 
- d’accompagner l’entreprise, en partenariat avec le Pays du Grand Bergeracois, jusqu’à 

la réalisation de l’investissement et le paiement des subventions. 
 
Cet accompagnement comportera un conseil sur l’opportunité pour l’entreprise de 
compléter son investissement par une formation adaptée. 

 
Le prestataire contribuera pour ce qui lui revient, à la tenue d’un tableau de bord 
permanent avec le maître d’ouvrage. Il sera chargé de la présentation du bilan-conseil et 
du dossier d’investissement devant le comité de pilotage. 
 
Le maître d’ouvrage de l’OCM mettra en recouvrement la part d’autofinancement devant 
être assurée par les entreprises ayant bénéficié d’un bilan-conseil. 

 
Composition du bilan-conseil : 
 
Le prestataire devra constituer une fiche-type qui sera le support de l’ensemble des bilans-
conseils. Elle devra être validée par le comité de pilotage et comprendra 3 parties: 
 
1) Une présentation explicite du profil actuel de l’entreprise avec les points suivants : 
 
• une identification et une présentation générale de l’entreprise, 
• la description de ses moyens humains et matériels, 
• la présentation du positionnement de l’entreprise sur le marché (concurrence, 

fournisseurs…) et la présentation de sa zone de chalandise, 
• l’analyse financière de l’entreprise (taux d’endettement….) 
• et plus particulièrement le positionnement de l’entreprise sur les points suivants (état 

des lieux et stratégie pour l’avenir) : 
� le marketing et la communication, 
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� le développement commercial, 
� la gestion, 
� l’export, 
� l’informatique de l’entreprise, et notamment ses besoins « Internet », afin 

d’alimenter les réflexions conduites sur le développement du haut débit par le 
Conseil Général, 

� la mise aux normes et les démarches qualité, 
� l’hygiène et la sécurité, 
� l’environnement (une attention particulière sera portée à la production de 

déchets par l’entreprise et l’adéquation de la gestion réalisée), 
� l’organisation de la production, 
� les ressources humaines et la formation de ses salariés, 
� la transmission et la reprise de l’entreprise. 

 
2) Une expertise du potentiel de développement de l’entreprise, basée sur l’analyse des 
points forts –  points faibles et des opportunités – menaces de l’entreprise, sera réalisée, 
et des préconisations effectuées à partir des axes suivants : 
 

• L’innovation organisationnelle : recrutement, formation, circuit de gestion… 
• L’innovation commerciale : commercialisation du service ou du produit, mise en 

réseau avec d’autres entreprises, diagnostic point de vente… 
• L’innovation technologique : produit ou processus de production… 
 

3) Une présentation du projet d’investissement en lien avec l’évolution prospective de 
l’entreprise et permettant de faire ressortir : 

• Les objectifs recherchés, 
• Les nouveaux moyens à mettre en œuvre, 
• L’équilibre financier du projet, 
• L’analyse de la rentabilité, 
• L’activité prévisionnelle attendue… 
 
 
NB : Le dossier comprendra l’ensemble des pièces nécessaires à l’instruction du 
dossier par les financeurs, et notamment, une présentation de l’intérêt du projet (avec 
l’analyse de la cohérence avec des projets antérieurs), une étude de marché et de 
faisabilité, le plan de financement, le compte prévisionnel, le ou les devis. Au final, le 
projet d’investissement devra être validé par le Comité de pilotage OCM. 
 
 

Accompagnement des entreprises : 
 

Le maître d’ouvrage sera le référent des entreprises pour la constitution des demandes de 
paiement et les relations avec les financeurs, afin de faciliter le suivi de l’exécution du 
programme. 
Néanmoins, le prestataire devra apporter son soutien aux maîtres d’ouvrage à sa 
demande, afin d’accélérer le traitement des dossiers et ne pas retarder les versements 
aux entreprises. 
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Evaluation financière : 
 
Elle porte sur une tranche ferme n°1 (2009) et deux  tranches conditionnelles (n°2 et n°3) 
en fonction de la réalisation de la première tranche, des besoins identifiés et du 
positionnement des co-financeurs. 
 
Le maître d’ouvrage n’est pas assujetti à la TVA. Les montants ci-dessous s’entendent 
donc TTC ou nets de taxes. 
 

Animation : 
Coût total de l’animation : 51 000 euros 
Comprenant salaires et charges, frais de déplacement et coût d’édition d’une 

plaquette. 
 

3 ans 
Total 
aides 
(80%) 

 
FISAC 
(50%) 

 
Région 
(15%) 

 
CG 24 
(15%) 

Maître 
d’ouvrage 

(20%) 
Total 40 800 € 25 500 € 7 650 € 7 650 € 10 200 € 

 
 

 Bilans-Conseils : 
 
Nombre de bilans-conseils (sur 3 ans) : 150 
Montant total des subventions mobilisables : 96 000 
Montant total des dépenses subventionnables : 120 000 euros 
 

tranche
s 

Total 
Aides 
(80%) 

 
FISAC 
(50%) 

 

 
Région 
(15%) 

 

 
CG 24 
(15%) 

 

Maître 
d’ouvrage 

(20%) 

 
Coût total 

n° 1 48 000 € 30 000 € 9 000 € 9 000 € 12 000 € 60 000 € 
n° 2 24 320 € 15 200 € 4 560 € 4 560 € 6 080 € 30 400 € 
n° 3 23 680 € 14 800 € 4 440 € 4 440 € 5 920 € 29 600 € 
Total 96 000 € 60 000 € 18 000 € 18 000 € 24 000 € 120 000 € 

 
 
Investissements : 
 
Investissements généralistes : 
Nombre de dossiers généralistes (sur 3 ans) : 100 dossiers 
Montant total des subventions mobilisables : 610 000 euros 
Montant des dépenses subventionnables : 2 440 000 euros 
 
Investissements généralistes 

tranche
s 

Total 
Aides 
(25%) 

 
Feader 

 
FISAC 

 

 
Région 

 

 
CG 24 

Maître 
d’ouvrage  

(75%) 

 
Coût total 

n° 1 305 000 € 65 000 € 120 000 € 60 000 € 60 000 € 915 000 € 1 220 000 € 
n° 2 152 500 € 32 500 € 60 000 € 30 000 € 30 000 € 457 500 € 610 000 € 
n° 3 152 500 € 32 500 € 60 000 € 30 000 € 30 000 € 457 500 € 610 000 € 
Total 610 000 130 000 240 000 120  000 120 000 1 83 0 000 2 440 000 € 
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Investissements TIC : 
 
Nombre de dossiers généralistes (sur 3 ans) : 30 dossiers 
Montant total des subventions mobilisables : 75 000 euros 
Montant total des dépenses subventionnables : 300 000 euros 
 
Investissements TIC 

tranche
s 

Total 
Aides 
(25%) 

 
Feder 

 
FISAC 

 

 
Région 

 

 
CG 24 

 

Maître 
d’ouvrag

e 
(75%) 

 
Coût total  

n° 1 25 000 € 12 500 € 6 250 € 3 125 € 3 125 € 75 000 € 100 000 € 
n° 2 25 000 € 12 500 € 6 250 € 3 125 € 3 125 € 75 000 € 100 000 € 
n° 3 25 000 € 12 500 € 6 250 € 3 125 € 3 125 € 75 000 € 100 000 € 

Total 75 000 37 500 18 750 9 375 9 375 225 000 300 000 € 
 
 
Evaluation de bilans-conseils :  
 
Nombre de dossiers évaluées (sur 3 ans) : 45 
Coût moyen d’une évaluation individuelle : 300 euros 
Montant moyen de subvention / dossier : 240 euros 
Montant total des subventions mobilisables : 10 800 euros 
Montant total des dépenses subventionnables : 13 500 euros 

 

Tranche
s 

nombre 
dossiers 

 
FISAC 

 

 
Région 

 

 
CG 24 

 

Maître 
d’ouvrage 

 

 
Coût total 

n° 1 22 3 300 € 990 € 990 € 1 320 € 6 600 € 
n° 2 12 1 800 € 540 € 540 € 720 € 3 600 € 
n° 3 11 1 650 € 495 € 495 € 660 € 3 300 € 
Total 45 6 750 2 025 2 025 2 700 13 500 € 
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Dossier d’appel à candidature à maîtrise d’œuvre 
 
 
 

 

Marché de prestation de services 

pour la réalisation d’une Opération Collective de Modernisation  

de l’Artisanat et du Commerce en Pays du Grand Bergeracois 

 

(OCM) 

 
 
 

Mise en œuvre du marché 
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Article 1: pièces constitutives du marché  
 
Les pièces constitutives du marché sont par ordre de priorité, les suivantes : 
 
Pièces particulières 

- l’acte d’engagement (A.E.) et annexes 
- le cahier des charges afférant à la prestation sollicitée 
- règlement de consultation 

 
Pièces générales 
Le Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G.) applicable aux marchés 
publics de prestations et de services non joint au dossier de consultation, est réputé connu 
des candidats, les parties contractantes lui reconnaissant expressément le caractère 
contractuel. 

Article 2 : modalités d’exécution 
 
L’ensemble des prestations de suivi, animation, bilan, constitution des dossiers et 
présentation en Comité de Pilotage, sera effectué en conformité avec le mémoire 
justificatif du candidat, qui devra respecter scrupuleusement les objectifs du présent cahier 
des charges. 
 

Article 3 : Prix, variation des prix et révision de s prix 
 
3-1 : contenu des prix 
Les prix relatifs à la mise en œuvre de l’OCM (Opération Collective de Modernisation de 
l’Artisanat et du Commerce) s’entendent pour les trois tranches : 
 
 - Bilan Conseil : 150  dossiers maximum 

 
- Investissement généraliste : 100 dossiers maximum 
 
- Investissement TIC : 30 dossiers maximum 

 
- 45 évaluations individuelles maximum 

3-2 Révision des prix 
Les prix contenus dans les offres mentionnées dans l’acte d’engagement sont fermes et 
non révisables. 

3-3 Taxe sur la valeur ajoutée 
Le prestataire fera apparaître sur ses factures, s’il est assujetti, le montant de la taxe sur la 
valeur ajoutée (T.V.A.) au taux en vigueur au moment de la facturation. Il justifie, par 
ailleurs, dans son mémoire la valeur du taux appliqué pour le calcul des montants toutes 
taxes comprises exprimés dans l’acte d’engagement en annexant les textes de références 
à ce calcul. 
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Article 4 : règlements 
 
 Une facturation sera établie et adressée  au maître d’ouvrage et interviendra de 
la façon suivante : 
 
 Pour le Bilan-conseil : 
 
 100 % à la clôture de chaque tranche validée par le comité de pilotage 
 
 Pour les évaluations individuelles 
 
 100 % à la clôture de chaque tranche 
 
La facture comprendra, outre les mentions légales : 
 �le nom et l’adresse du créancier 
 �le numéro de son compte bancaire ou postal, tel que précisé dans l’acte 
 d’engagement 
 �la date du marché, ainsi que la référence à l’ordre de service 
 �le détail des prestations et objectifs réalisés 
 �la date de facturation 
 
Elles devront parvenir à l’adresse suivante : 
 

Monsieur le Président, 
Pays du Grand Bergeracois 

43, boulevard Maine-de-Biran 
24100 BERGERAC 

 
 

Article 5 : durée du contrat 
 
La durée du marché est indiquée dans l’acte d’engagement.  
Elle porte sur une tranche ferme n°1 (2009) et deux  tranches conditionnelles (n°2 et n°3) 
en fonction de la réalisation de la première tranche, des besoins identifiés et du 
positionnement des co-financeurs. 
 

Article 6 : pénalités 
 
Par dérogation au C.C.A.G., toutes infractions aux prescriptions du présent marché 
entraînent une pénalité dont le montant est évalué proportionnellement à l’importance de 
l’infraction. Les pénalités seront déduites du règlement à effectuer lors du versement du 
solde. 
 
Le prestataire, titulaire du marché, a un délai de cinq jours pour formaliser ses 
observations. 
 
Toutes infractions ou anomalies seront constatées par le maître d’ouvrage coordonnateur 
du groupement, ou tout contrôleur désigné par lui-même. 
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Article 7 : Responsabilités 
 
Le titulaire du marché fait son affaire de toutes les conséquences pécuniaires directes ou 
indirectes de la responsabilité civile qu’il encourt à raison de tous les dommages 
corporels, matériels et immatériels  causés aux tiers au cours de l’exécution du présent 
marché. 
 
 
Fait à Bergerac  le……………………………. 
 
 
Cachet, signature du candidat Le Président du Pays du Grand Bergeracois 
 
  
 
 
 
 
 
 
Faire précéder la signature de la mention ‘lu et approuvé’ 
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PAYS DU GRAND BERGERACOIS  
 

 

������ 

 

Dossier de Consultation des Entreprises 

D.C.E. 

 

Marché de prestation de services 

pour la réalisation d’une Opération Collective de Modernisation  

de l’Artisanat et du Commerce en Pays du Grand Bergeracois 

 

(OCM) 

 

������ 

 

Acte d’engagement  
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ACTE D’ENGAGEMENT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

� PERSONNE RESPONSABLE DU MARCHE  : 
 

PAYS DU GRAND BERGERACOIS 
M. le Président Serge FOURCAUD 

� OBJET DU MARCHE :  
 

Réalisation d’une Opération Collective  de Modernisation de l’Artisanat 
et du Commerce – O.C.M. en Grand Bergeracois 

 
 

� ORDONNATEUR DES PAIEMENTS : 
 
Monsieur le Président du Pays du Grand Bergeracois 

� COMPTABLE PUBLIC ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS  : 
 
Monsieur le Président du Pays du Grand Bergeracois, sous couvert du comptable public 
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ARTICLE 1 : Contractant  
 
Je soussigné, 
 
 
 
 

 
A compléter, au choix, selon la nature de l’entreprise : 

 
 
 
 
 
 

OU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Intitulé complet et forme juridique de la société 
(2) Remplacer, s’il y a lieu, « registre du commerce et des sociétés » par « répertoire des métiers » 
 
- après avoir pris connaissance de l’intégralité du Dossier de Consultation et des documents qui y 
sont mentionnés ; 
- et après avoir produit les documents, certificats, attestations ou déclarations réclamées au 
Règlement de Consultation 
 
m’engage sans réserve, 
 
Conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations dans 
les conditions ci-après définies. 

L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai de 90 
(quatre vingt dix) jours à compter de la date de signature de l’Acte d’engagement. 

NOM ET PRENOM : ………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………. 

Agissant en mon nom personnel : 
 
Domicilié 
à :………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………

Agissant pour le nom et le compte de la société : (1) 
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………… 
Au capital de : 
………………………..……………………………………………………………… 
Ayant son siège social 
à :……………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………. 
Téléphone / Télécopie : 
……………………………………………………………………………. 
E-mail : 
………………………………………………………………………………………….. 
 

Immatriculé(e) à l’I.N.S.E.E. 
 
� N°d’identité d’établissement (SIRET) :……………………………… ………………….. 
� Code d’activité économique principale (APE)………………………………………… 
� N° d’inscription au registre du commerce et des so ciétés (2)……………………... 
……………………………………………………………………………………………………... 
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Article 2 : Prix   
Les prix sont forfaitaires et non révisables conformément aux prescriptions du Cahier des Charges, 
les frais annexes sont réputés inclus aux montants ci-après : 
 

 
Libellés 

 
Détails des coûts 

1.  
  

2.   
  

3.  
  

4.  
  

5.  
  

 
Les annexes au présent Acte d’Engagement indiquent la nature et les montants des prestations 
que j’envisage de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, le nom de ces sous-
traitants et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance ; le montant des prestations 
sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la créance que le 
sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement à céder. Chaque annexe constitue une 
demande d’acceptation du sous-traitant et d’agrément des conditions de paiement du contrat de 
sous-traitance. Demande qui est  réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des 
conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 
 
Le montant total des prestations que j’envisage de sous-traiter est de : 

- Montant hors T.V.A………………………………………….. : 
- T.V.A. (taux…….) soit……………………………………….. : 
- Montant T.V.A. incluse……………………………………… : 
……………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………  ……………..(en lettres) 

 
Article 3 : durée du marché  
 
Le présent marché sera composé de trois tranches, chaque tranche étant d’une durée de 12 mois 
consécutifs, en tout état de cause il recevra une fin d’exécution au plus tard  trois ans à dater de 
son engagement. 
 
Toute  dénonciation par l’une ou l’autre des parties, devra être notifiée par lettre recommandée 
avec avis de réception postal au moins 4 mois avant la date fixant la rupture  du présent contrat. 
 
Article 4 : paiements  
 
Les conditions de règlement sont précisées dans le cahier des charges. Le maître d’ouvrage 
règlera les sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du 
compte précisé ci-après : 
 
 Etablissement (en toute lettre) : 
 ……………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
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 Adresse : 
 ……………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………… 
  
 Titulaire du compte : 
 …………………………………………………………………………………………………… 
 
 Numéro du compte et clé RIB ou RIP : 
 N° :…………………………………………………………………………………………………
 Clé :……………………………………………………………………………………………… 
 
 Les maîtres d’ouvrages respectifs qui sont : 
 
 
 
 Se libéreront des sommes dues aux sous-traitants payés directement en faisant porter 
les montants au crédit du compte désigné dans les annexes, les avenants ou actes spéciaux. 
 
Article 5 : déclaration  
 
 J’affirme sous peine de résiliation de plein droit  du marché que la société pour laquelle 
j’interviens ne tombe pas sous le coup des interdictions découlant des articles 43 à 47 du code des 
marchés publics ou d’une intervention équivalente prononcée dans un autre pays. 
 Les déclarations similaires des sous-traitants énumérés en annexe sont annexées au 
présent acte d’engagement. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Fait en un seul original mention manuscrite 

A………………………………….. �lu et approuvé	 

Le…………………………………. Signature de l’entrepreneur 

 

ACCEPTATION DE L’OFFRE   Selon variante ou option : 
 
 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement. 

Fait à Bergerac 

Le………………………………………………………………………………… 

Le Président du Pays du Grand Bergeracois 
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Dossier de Consultation des Entreprises 

D.C.E. 

 

 

Marché de prestation de services 

pour la réalisation d’une Opération Collective de Modernisation  

de l’Artisanat et du Commerce en Pays du Grand Bergeracois 

 

(OCM) 

 

������ 

 

Règlement de consultation 
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Article 1 : objet du marché 
 
Le Pays du Grand Bergeracois, maître d’ouvrage de l’OCM, engage le marché relatif à la 
consultation pour réalisation et animation de l’Opération Collective de Modernisation de 
l’Artisanat et du Commerce (OCM), sur le territoire du Pays du Grand Bergeracois, 
comprenant 14 communautés de communes et 17 communes isolées. Sa définition et sa 
consistance sont précisées dans le Cahier des Charges. 
 

Article 2 : conditions de consultation 
 
 2-1 : décomposition en tranches et en lots  
Le présent marché de prestations est composé de trois tranches, chacune étant de 12 
mois consécutifs. 
 
 2-2 : solutions de base  
Les candidats devront impérativement répondre aux solutions présentées dans le présent 
Cahier des Charges. 
 
 2-3 : variantes/option  
Des variantes ou options libres pourront être proposées par les candidats, à condition 
d’avoir répondu à la solution de base. Elles ne seront prises en considération 
qu’accompagnées d’un descriptif et d’un chiffrage précis. 
 
 2-4 : modifications de détails au D.C.E.  
Le maître d’ouvrage se réserve le droit d’apporter au plus tard dix jours avant la date limite 
fixée pour la remise des offres, des modifications de détails au D.C.E. 
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir porter 
aucune réclamation à ce sujet. Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date 
limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable 
en fonction de cette nouvelle date. 
 

Article 3 : offres 
 
 Le dossier de consultation est remis à chaque candidat gratuitement après 
demande écrite. Les offres des candidats seront entièrement réalisées en langue 
française. Il est rappelé que les signataires doivent être habilités à engager le candidat. 
Les chiffres annoncés et plus généralement les informations fournies dans l’ensemble des 
documents du présent marché sont donnés à titre purement indicatif. 
 
 3-1 Délai de validité des offres  
 Le délai de validité des offres est fixé à 30 jours (quatre vingt dix). Il court à partir de 
la date limite fixée pour la remise des offres. 
 
 3-2 date limite des offres 
 Les offres devront être remises avant le … 
 
 3-3 présentation des offres  
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Le dossier à remettre par chaque candidat sera constitué tel que stipulé sur l’appel à 
candidature :  

- les références ; 
- le cahier des charges ci-joint, à accepter sans aucune modification, à dater, 

parapher et à signer ; 
- l’Acte d’Engagement (AE), complété, paraphé, daté et signé par le 

représentant qualifié ayant vocation à être titulaire du marché. 
- un mémoire justificatif des dispositions que le candidat propose d’adapter 

pour assurer les prestations décrites dans le Cahier des Charges. 
 
3-5 conditions d’envoi ou remise des offres 
Les offres seront à adresser avec accusé de réception, en version papier et en version 
électronique, à :  

 
Monsieur le Président, 

Pays du Grand Bergeracois 
43, boulevard Maine-de-Biran 

24100 BERGERAC 
contact@pays-de-bergerac.com  

 
 

Article 4 : Elimination - jugement des offres 
 
 4-1 : Elimination des candidats  
 
Les critères d’élimination seront les suivants : 
 � Candidats n’ayant pas fourni l’ensemble des déclarations, certificats ou 

attestations demandées, dûment remplis et signés. 
�  Candidats dont les garanties professionnelles et financières par rapport à la 
prestation demandée seront  insuffisantes. 

 
 4-2 : Jugement des offres  
 
Le jugement des offres des candidats retenus sera effectué selon les critères suivants, 
classés par ordre décroissant. 
 
 1°- moyens mis en oeuvre 
 2°- expérience 

3°- prix de la prestation 
 
En cas de discordances constatées dans l’offre d’un candidat entre les indications de prix 
en lettres et les prix en chiffres, les premiers prévaudront sur les seconds. Cette règle ne 
s’appliquera pas en cas d’erreur grossière et manifeste. 
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Article 5 : Monnaie – langue 
 
L’unité monétaire retenue par le maître d’ouvrage pour la conclusion du marché est l’Euro. 
Les offres des candidats ainsi que toutes correspondances seront entièrement rédigées 
en langue française. 
 

Article 6 : renseignements complémentaires 
 
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui seraient nécessaires au cours de 
la préparation du dossier de candidature, les candidats prendront contact avec le maître 
d’ouvrage. 
 

Monsieur le Président, 
Pays du Grand Bergeracois 

43, boulevard Maine-de-Biran 
24100 BERGERAC 

 
Téléphone 05 53 27 30 18 
Fax 05 53 27 30 30 
contact@pays-de-bergerac.com  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vu et accepté, 
Le candidat, 


